
 
 

 

APPEL AUX CANDIDATURES FM  

DANS LE RESSORT DU CTA DE LA RÉUNION - MAYOTTE  

(Département de MAYOTTE) 

(décision n° 2023-542 du 21 juin 2023 ) 

 

  
Liste des candidats sélectionnés 

 

 

 
 
Dans le cadre de la procédure d’appel aux candidatures du 21 juin 2023, l’Autorité de 
régulation de la communication audiovisuelle et numérique, réunie le 28 février 2024, a 
décidé de sélectionner les candidats suivants :  
 
 
 
Mayotte (976)  
 
 
Zone : ACOUA  
 
2023-RM-A011 Association culturelle de Radio Parole  
 d'Acoua (ACRPA) 

(Radio Parole) 
Fréquence : 92,9 MHz 

 
 
Zone : BANDRABOUA  
 
2023-RM-A004 Association Conseil représentatif des  

Musulmans de Mayotte (CREMM) 
(Radio La Voix musulmane à Mayotte) 

Fréquence : 93,3 MHz 
 
 
Zone : MAMOUDZOU  
 
2023-RM-A002 Association Radio Chemen'Goma de Mamoudzou 

(Radio Chemen'Goma) 
Fréquence : 96,0 MHz 

 
2023-RM-A004 Association Conseil représentatif des  

Musulmans de Mayotte (CREMM) 
(Radio La Voix musulmane à Mayotte) 

Fréquence : 100,0 MHz 
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2023-RM-A006 Association Color Café 
(Color FM) 

Fréquence : 89,5 MHz 
 
2023-RM-A010 Association Mayotte FM 

(Mayotte FM) 
Fréquence : 92,6 MHz 

 
2023-RM-B004 SARL Mayotte Radio Télévision 

(Yao FM) 
Fréquence : 106,2 MHz 

 
 
Zone : MLIMA COMBANI  
 
2023-RM-B002 SARL Publicom Océan 

(Caribou FM) 
Fréquence : 107,5 MHz 

 
 
Zone : PAMANDZI  
 
2023-RM-A005 Association Radio culturelle et  
 environnementale Mawoua 

(Radio Mawoua) 
Fréquence : 88,1 MHz 

 
2023-RM-A009 Association Radio Dziani Télévision 

(Radio Dziani) 
Fréquence : 104,8 MHz 


